
 

 



 



 

Chère Madame, Chère Mademoiselle, Cher Monsieur, 

 

 Comme chaque année, cette première page ouvre le 35
ème

 numéro de « l’Écho de la Cité »  avec 

la présentation des vœux du Maire et du Conseil Municipal. 

 

 Ces vœux, je les adresse entouré de l’ensemble du Conseil Municipal, à toutes les Carlésiennes et à 

tous les Carlésiens pour une bonne année 2012, une santé solide et un avenir familial et professionnel serein. 

 

 Ces vœux, je vous les adresse avec beaucoup de sincérité dans un climat difficile et plein 

d’incertitudes en étant conscient des difficultés rencontrées par un certain nombre d’entre vous. 

 

 En concertation avec les services sociaux, le CCAS est intervenu pour aider quelques familles à 

surmonter des difficultés passagères, notamment au niveau alimentaire avec l’accès à l’épicerie sociale. 

 

 Au cours de l’année 2011, le cap du mi-mandat a été franchi avec la poursuite d’une action 

municipale soutenue. 

 

 Fidèles à nos engagements, nous avons poursuivi les aménagements et les travaux, afin d’améliorer 

le cadre de vie et d’assurer l’entretien du patrimoine communal. 

 

 La voirie, en cette année 2011, a encore tenu une place importante avec : 

- la deuxième tranche de la route des Fermes 

- la rénovation de la rue Gousset 

- l’entretien des rues du Pâtis et du Faubourg de Villiers après les travaux du service des eaux qui ont 

nécessité de nombreuses tranchées 

- le marquage général de la voirie sur l’ensemble de la commune 

- l’achèvement du parking de la rue Leviel Pétel, face à l’école primaire 

 

Enfin, la réglementation du stationnement  en centre ville qui a été mise en place, donne globalement 

satisfaction, mais il y a encore trop d’automobilistes peu respectueux qui occupent notamment les espaces de 

livraison. Attention, le coût de la contravention est passé à 17 €, jusqu’à 135 € pour les places réservées aux 

handicapés et aux banques. 

 

Au niveau des bâtiments communaux, la toiture des ateliers municipaux a été refaite. Ces travaux 

achèvent la rénovation des travées de l’ancienne usine ERKA acquises par la commune. 

 

Concernant l’ancienne base de voile, le Conseil Municipal a pris la décision de la démolir, après 

avoir constaté les actes répétés de saccage et de vandalisme dont elle a été l’objet. 

 

Des travaux de sécurité ont également été réalisés dans le clocher de l’église avec la réfection d’un 

plancher et le remplacement d’une échelle d’accès dangereuse. 

 

Des travaux concernant le service de l’eau ont également été réalisés avec le remplacement des 

branchements plomb dans la rue du Pâtis, la rue du Faubourg de Villiers et la rue des Vignes, soit au total 46 

branchements remplacés. 

 

La loi nous impose la suppression des branchements plomb pour 2015, en sachant qu’il reste encore 

121 branchements à remplacer et qu’un remplacement coûte en moyenne 1.500 €. 

 



Tous ces travaux ont été autofinancés, sans emprunt, à fiscalité constante, avec les concours du 

Conseil Général, pour la voirie le FDS et pour les bâtiments le CDDL, et celui de l’État pour la réfection de 

la toiture des ateliers communaux dans le cadre de la DETR. 

 

L’avenir est plus incertain avec notamment la limitation des dotations d’État au niveau de 2011. 

 

L’entretien de la commune, la rénovation du patrimoine existant et la création de nouveaux 

équipements sont un défi permanent, dépendant fortement de nos ressources. 

 

Pour 2012, les projets ne manquent pas et des choix devront être faits pour rester dans la limite des 

possibilités financières de la commune avec une fiscalité stable et des subventions plus restreintes. 

 

Ces projets concernent : 

- la troisième tranche de la remise en état de la route des Fermes 

- la réfection du chemin du Monthuys 

- le parking de la salle des Illettes 

- l’aménagement de la salle près de l’OTI 

- la poursuite du projet d’aménagement de la zone de la Cave du Bouc 

- l’extension du columbarium au cimetière 

- l’isolation et le changement des fenêtres du bâtiment scolaire sud afin d’améliorer le confort des classes 

et de réduire considérablement les dépenses de chauffage. 

 

Pour l’école primaire, le Conseil Municipal a fait une étude afin d’envisager soit la rénovation des 

bâtiments existants, soit une construction neuve près de l’école maternelle où existe une réserve foncière. 

 

Cette dernière solution était séduisante mais, compte-tenu des coûts et de la difficulté d’obtenir les 

aides indispensables, le Conseil Municipal a opté pour la rénovation des bâtiments existants. Cette 

rénovation se fera progressivement, en fonction des moyens de notre commune. 

 

Les activités proposées par les associations ou la commission des fêtes et de l’action culturelle ont 

été très nombreuses et je remercie très sincèrement tous les responsables bénévoles qui participent 

activement et régulièrement à la vie sociale, culturelle et sportive de la commune. Vous découvrirez, au fil 

des pages de cet Écho, la richesse des activités qui sont proposées par l’ensemble des associations. 

 

Des moments forts ont rythmé ces activités, avec notamment : 

- le départ du tour cycliste de Picardie qui a rassemblé un large public le dimanche 15 mai 

- le partenariat avec le Festival Jean de La Fontaine et le concert  du 21 mai 

- la fête patronale 

- la kermesse des écoles 

- l’inauguration du deuxième court de tennis couvert 

- le concert proposé par l’Alliance Musicale Charly-Saâcy avec la présence de Bernard Soustrot 

- l’exposition « Charly d’hier, de 1900 à 1960 des 22 et 23 octobre 

- La fête du sport qui a réuni la majorité des associations sportives dans une très bonne ambiance 

- Le marché de Noël des 3 et 4 décembre 

Sans oublier les rencontres sportives (football, tennis, karaté, judo, etc…), les concerts, la fête des voisins, 

la foire de la vigne… 

 

 Le 14 décembre, nos anciens se sont retrouvés, salle des Illettes, pour le goûter récréatif très apprécié 

et la remise des colis de Noël. 

 

 Si, dans de nombreux domaines, les choses vont bien, des solutions devront être trouvées à court 

terme, notamment pour : 

- Les gens du voyage qui, à l’annonce des vendanges précoces, sont arrivés très tôt dans la commune 

(fin juin pour les premiers). dans différents points de la commune notamment sur la route de la 

Marne vers le square Lucien Briet, dans des conditions de séjour sanitaires inacceptables. 



La Communauté de Communes, qui a la compétence « gens du voyage » poursuit, conformément à 

la loi, l’étude de l’implantation d’une aire de passage. L’issue de cette étude est encore incertaine, 

mais j’espère qu’elle aboutira pour que les gens du voyage soient accueillis dans de meilleures 

conditions, afin de ne pas perturber la vie communale. 

 

- Le fonctionnement de l’Office du Tourisme 

La création de la Maison du Tourisme à Château-Thierry, avec la mise en place d’une antenne à 

Charly-sur-Marne, devrait permettre de pérenniser l’OTI et d’assurer la promotion du tourisme dans 

notre canton à l’heure où on parle de réactiver la route du Champagne et de demander l’inscription 

des paysages de Champagne au patrimoine mondial de l’UNESCO. 

 

 Malgré ces problèmes, ce mot du Maire vous a présenté les atouts de notre commune. Ils sont 

nombreux et nous poursuivrons nos efforts pour les valoriser dans tous les domaines, pour rendre notre 

commune encore plus attrayante. 

 

 Ce sera le fil conducteur de l’action communale qui se poursuivra en 2012, avec la même volonté et 

le même enthousiasme. 

 

 A tous les animateurs de la vie communale, j’adresse mes très sincères remerciements ainsi qu’aux 

membres du Conseil Municipal, au personnel administratif et technique, aux bénévoles associatifs, aux 

sapeurs pompiers et à tous les responsables administratifs et économiques qui font vivre notre commune. 

 

Avec l’espoir de retrouver des lendemains meilleurs, 

je vous souhaite  

une bonne année 2012 ! 
 

 

 

Claude LANGRENÉ. 

 









 



 

 



 

Hugues de SAINT-RÉMY 
www.mma.fr/chateau-thierry.aspx 

 

Tél : 03.23.83.00.03  

Fax : 03.23.69.29.08 

E-mail : Cabinet.desaintremy@mma.fr 

 

2012, année d’élections 

Nous prions les personnes bénévoles disponibles pour tenir un bureau de vote de 
bien vouloir se faire connaître au secrétariat de mairie.  

IINNFFOO  DDEECCHHEETTTTEERRIIEE  
Service géré par la  

Communauté de Communes 

du Canton de Charly-sur-Marne 

 

M. PRIEUR Vincent : 03.23.82.54.88. 

 

NOUVEAUX HORAIRES 

À COMPTER DU 2 JANVIER 2012 

 

Du 2 janvier au 15 avril 2012 et du  

15 octobre au 31 décembre 2012 : 
Les lundis de 14h00 à 17h00 

Les mercredis de 9h00 à 12h00 

Les vendredis de 14h00 à 17h00 

Les samedis de 9h00 à 17h00 

 

Du 16 avril au 14 octobre 2012 : 
Les lundis de 14h00 à 18h00 

Les mercredis de 9h00 à 12h00 

Les jeudis de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 

18h00 

Les vendredis de 14h00 à 18h00 

Les samedis de 9h00 à 18h00 

Les dimanches de 10h00 à 12h00 



 

 

 





 

 
 
 
 

 



 

  



Art. L. 215-14. Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des dispositions des chapitres Ier, 

II, IV, VI et VII du présent titre, le propriétaire riverain est tenu à un curage régulier pour rétablir le 

cours d'eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à l'entretien de la rive par élagage et recépage de 

la végétation arborée et à l'enlèvement des embâcles et débris, flottants ou non, afin de maintenir 

l'écoulement naturel des eaux, d'assurer la bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore 

dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 
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Direction artistique : Stéphane GOLLIOT 
  

De nombreuses sorties pour cette année 2011, 

mais la plus belle aura sûrement été la fête de la 

moule à Wimereux (62). C’était en effet à notre 

tour de rendre visite à nos amis de la Musique de 

Wimereux avec lesquels nous avons participé au 

grand corso sur cette fête renommée dans tout le 

Nord Pas de Calais. Un week-end qui nous a 

réunis de façon amicale et festive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 24 juillet fête de la moule à WIMEREUX   

 

Pour la fête à Charly 2012, nous accueillerons de 

nouveau nos amis pour vous offrir un concert 

inédit et une belle parade, sans oublier la retraite 

aux flambeaux.  

 

Le 15 octobre dernier nous avons reçu en concert 

Bernard SOUSTROT, soliste international et 

Jean DEKYNDT organiste virtuose. Un public 

venu du nord de l’Aisne mais aussi de la Seine et 

Marne a complété le nombreux auditoire 

Carlésien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 15 Octobre Concert Trompette & Orgue 

 

C’était un véritable régal de pouvoir écouter en 

duo le Maître et l’Élève se donner la réplique 

dans un joyeux concerto de Vivaldi.  

Cette année lors de la Sainte Cécile, bien des 

musiciens ont été récompensés pour leur fidélité à 

la musique en recevant une médaille de la 

Fédération des Sociétés Musicales de l'Aisne ou 

de la Confédération Musicale de France. Le 

banquet ouvert à tous nos fans et amis, a été 

brillamment animé par l'orchestre COMPIL'S de 

Stéphane GOLLIOT. 
 

Ce même jour a eu lieu la remise des diplômes 

fédéraux aux lauréats du 18 juin de notre école de 

musique. Rappelons que la formation musicale 

(gratuite) ouverte à tous permet rapidement la 

pratique instrumentale. 

La clarinette, le saxo, la flute, la trompette, sont de 

manière non exhaustive les instruments enseignés 

par des professeurs de grande qualité et diplômés.  
 

 
 

Renseignements et inscriptions : 
 

Stéphane GOLLIOT  

Tél : 01.64.04.85.92 ou : 06.07.17.03.59 

stephanegolliot@aliceadsl.fr 
 

Pour mieux nous connaître, nous écouter, ou 

simplement nous découvrir, connectez-vous sur le 

site http://www.netvibes.com/alliance-musicale-

charly-saacy 
 

 
 

4 Février : Bal de la Chandeleur. Soirée costumée 

avec l’Orchestre COMPIL’S de Stéphane 

GOLLIOT, salle Les Illettes. 

14 Avril : Concert de Printemps, salle Les Illettes. 

21 Juin : Fête de la musique organisée par 

l’Alliance Musicale avec de nombreuses surprises 

musicales. 

7 et 8 Juillet : Fête à Charly avec la Musique de 

Wimereux. 

18 Novembre : Sainte Cécile avec son 

traditionnel banquet dansant. 
 

mailto:stephanegolliot@aliceadsl.fr
http://www.netvibes.com/alliance-musicale-charly-saacy
http://www.netvibes.com/alliance-musicale-charly-saacy
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http://www.musique02.fr/ecolecharly
http://www.musique02.fr/ecolecharly
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mailto:judocharly@gmail.com


 

 

 

 

 

  
   

 



 

 
  

 





 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 





   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.judoclubomois.com/
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mailto:brochetcarlesien@wanadoo.fr
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